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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 16/04/2026, il
a  é té  cons t i tué  une  SASU  ayan t  l e s
caractérist iques  suivantes  :
Dénomination sociale : VO INVESTISSEMENT
Objet  social  :  La  gestion d’un portefeuille  de
titres et / ou de droits sociaux. La prise, sous
toutes ses formes, de participations dans toutes
sociétés  ou  entreprises  françaises  et
étrangères.  La  gestion,  la  centralisation  de
trésorerie,  la  recherche  de  financement  au
profit  de  ses  filiales.  L’exercice  de  mandats
sociaux.
Siège  social  :  380  Route  de  Romans,  26750
GENISSIEUX
Capital : 1 000 €
D u r é e  :  9 9  a n s  à  c o m p t e r  d e  s o n
immatriculat ion  au  RCS  de  ROMANS
Président : Mme VALENTI Ophélie 19 Rue Arthur
Rimbaud 26200 MONTELIMAR
Admission aux assemblées et droits de votes :

https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/


Tout  associé  a  le  droit  de  participer  aux
décisions  collectives,  personnellement  ou  par
mandataire, quel que soit le nombre d’actions
qu’il  possède.  Il  doit  justifier  de  son  identité  et
de l’inscription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.
Clause  d’agrément  :  Toute  transmission  de
titres  de  capital  et  de  valeurs  mobilières  au
profit d’un tiers, d’un associé, du conjoint ou en
cas de décès, à quelque titre que ce soit (à titre
gratuit ou onéreux, y compris par voie d’apport,
d’échange,  de  fusion,  de  partage,  de
transmission  universelle  de  patrimoine,  de
scission ou d’apport  partiel  d’actif  soumis  au
régime des scissions, ou encore d’adjudication
volontaire ou forcée), et alors même que cette
transmission  ne  porterait  que  sur  la  nue-
propriété  ou l’usufruit  des  actions,  doit,  pour
devenir  définitive,  être  soumise  à  l’agrément
préalable  de  la  collectivité  des  associés.
L’agrément résulte d’une décision collective des
associés  statuant  à  la  majorité  des  voix  des
associés disposant du droit de vote.

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/6c08333d-bcd9-4c13-807a-17134008115b-form-instance
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